
Recours introduit le 1er juin 2023 — Jima Projects/EUIPO — Salis Sulam (Représentation d’une 
chaussure de sport avec deux lignes parallèles sur un côté)

(Affaire T-307/23)

(2023/C 252/96)

Langue de dépôt de la requête: l’anglais

Parties

Partie requérante: Jima Projects BV (Oudenaarde, Belgique) (représentant: J. Løje, avocat)

Partie défenderesse: Office de l’Union européenne pour la propriété intellectuelle (EUIPO)

Autre partie devant la chambre de recours: Eli Salis Sulam (Alicante, Espagne)

Données relatives à la procédure devant l’EUIPO

Titulaire de la marque litigieuse: partie requérante devant le Tribunal de l’Union européenne

Marque litigieuse: marque de l’Union européenne figurative (Représentation d’une chaussure de sport avec deux lignes 
parallèles sur un côté) — Marque de l’Union européenne no 2 810 299

Procédure devant l’EUIPO: procédure de nullité

Décision attaquée: décision de la première chambre de recours de l’EUIPO du 22 mars 2023 dans l’affaire R 1215/2022-1

Conclusions

La partie requérante conclut à ce qu’il plaise au Tribunal:

— annuler la décision attaquée;

— condamner l’EUIPO aux dépens.

Moyens invoqués

— Violation de l’article 7, paragraphe 1, sous b), du règlement (CE) no 40/94 du Conseil;

— violation des articles 17 et 41, paragraphe 2, sous c), de la charte des droits fondamentaux de l’Union européenne et de 
principes généraux du droit de l’Union.

Recours introduit le 2 juin 2023 — Korkmaz/EUIPO — Intersnack Deutschland (CETOS)

(Affaire T-308/23)

(2023/C 252/97)

Langue de dépôt de la requête: l’allemand

Parties

Partie requérante: Elif Korkmaz (Cologne, Allemagne) (représentant: C. Weil, avocat)

Partie défenderesse: Office de l’Union européenne pour la propriété intellectuelle (EUIPO)

Autre partie devant la chambre de recours: Intersnack Deutschland SE (Cologne)

Données relatives à la procédure devant l’EUIPO

Demandeur de la marque litigieuse: partie requérante
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Marque litigieuse: demande d’enregistrement de la marque de l’Union européenne verbale CETOS — demande 
d’enregistrement no 18 514 974

Procédure devant l’EUIPO: procédure d’opposition

Décision attaquée: décision de la première chambre de recours de l’EUIPO du 5 avril 2023 dans l’affaire R 2031/2022-1

Conclusions

La partie requérante conclut à ce qu’il plaise au Tribunal,

— annuler la décision attaquée;

— faire droit au recours;

— rejeter le recours formé par l’opposante/la partie requérante devant la chambre de recours et confirmer dans son 
intégralité la décision rendue par la division d’opposition le 14 octobre 2022;

— condamner l’opposante et partie requérante devant la chambre de recours, Intersnack Deutschland SE, aux dépens.

Moyen invoqué

— violation de l’article 8, paragraphe 1, sous b), du règlement (UE) 2017/1001 du Parlement européen et du Conseil.

Ordonnance du Tribunal du 8 juin 2023 — Kraftpojkarna/Commission

(Affaire T-781/17) (1)

(2023/C 252/98)

Langue de procédure: l’anglais

La présidente de la deuxième chambre a ordonné la radiation de l’affaire. 

(1) JO C 42 du 5.2.2018.

Ordonnance du Tribunal du 26 mai 2023 — Yalwen/Commission

(Affaire T-759/19) (1)

(2023/C 252/99)

Langue de procédure: l’anglais

La présidente de la deuxième chambre a ordonné la radiation de l’affaire. 

(1) JO C 27 du 27.1.2020.

Ordonnance du Tribunal du 26 mai 2023 — Vleuten Insects et New Generation 
Nutrition/Commission

(Affaire T-500/22) (1)

(2023/C 252/100)

Langue de procédure: l’anglais

La présidente de la deuxième chambre a ordonné la radiation de l’affaire. 

(1) JO C 424 du 7.11.2022.
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